CERTIFICAT MEDICAL
EN VUE D’UNE ADMISSION EN SOINS PSYCHIATRIQUES
SUR DECISION DU REPRESENTANT DE L’ETAT
« Admission sur décision du Préfet »
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Ces troubles du comportement compromettent |’ordre public et la sireté des
personnes et imposent une admission en urgence en soins psychiatriques dans un

établissement hospitalier mentionné 2 I’ Article 3222-1 en application de I’ Article L.3213.1 du
code de la santé publique.
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